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Proposition de

RÈGLEMENT (CE) N° …/... DE LA COMMISSION

du

modifiant le règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les spécifications des programmes nationaux de contrôle de qualité dans le

domaine de la sûreté de l'aviation civile

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008
relatif à l'instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile et
abrogeant le règlement (CE) n° 2320/20021, et notamment son article 11, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Il est essentiel que chaque État membre élabore et mette en œuvre un programme
national de contrôle de qualité afin de s'assurer de l'efficacité de son programme
national de sûreté de l'aviation civile, conformément à l'article 11, paragraphe 1, du
règlement (CE) n° 300/2008.

(2) Les spécifications du programme national de contrôle de qualité à mettre en œuvre par
les États membres doivent permettre d'harmoniser les méthodes de contrôle.

(3) Pour être efficaces, les activités de contrôle de conformité à entreprendre sous la
responsabilité de l'autorité compétente doivent être réalisées régulièrement. Elles ne
doivent pas être limitées quant à leur objet ni à la phase ou au moment où elles sont
réalisées. Elles doivent prendre les formes les plus à même d'en garantir l'efficacité.

(4) Il faut, en priorité, élaborer une méthodologie commune pour les activités de contrôle
de conformité.

(5) Il est nécessaire d'arrêter une procédure harmonisée pour rendre compte des mesures
prises afin de remplir les obligations prévues par le présent règlement et de la situation
en matière de sûreté de l'aviation sur le territoire des États membres.

(6) Les programmes nationaux de contrôle de qualité doivent se fonder sur les meilleures
pratiques. Ces meilleures pratiques doivent être communiquées à la Commission et
tous les États membres.

1 JO L 97 du 9.4.2008, p. 72.
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(7) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) n° 300/2008 en conséquence.

(8) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité pour
la sûreté de l'aviation civile,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
Modifications du règlement (CE) n° 300/2008

Le règlement (CE) n° 300/2008 est modifié comme suit:

1) Le titre de l'annexe est remplacé par le texte suivant:

«Annexe I»

2) Une annexe II, dont le texte figure à l'annexe du présent règlement, est ajoutée.

Article 2
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir de la date précisée dans les règles de mise en œuvre adoptées
conformément à la procédure visée à l'article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 300/2008,
et au plus tard le 29 avril 2010.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles,

Par la Commission

Membre de la Commission
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ANNEXE

«ANNEXE II
Spécifications communes du programme national de contrôle de qualité à mettre en

œuvre par chaque État membre dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile

1. DEFINITIONS

1.1. Aux fins de la présente annexe, on entend par:

(1) «volume de trafic annuel», le nombre total de passagers à l'arrivée, au départ et en
transit (comptés une seule fois);

(2) «autorité compétente», l'autorité nationale désignée par un État membre conformément
à l'article 9, qui est chargée de coordonner et de contrôler la mise en œuvre de son
programme national de sûreté de l'aviation civile;

(3) «contrôleur», toute personne exerçant des activités nationales de contrôle de
conformité au nom de l'autorité compétente;

(4) «certification», l'évaluation officielle et la confirmation par l'autorité compétente, ou
au nom de celle-ci, qu'une personne a les compétences nécessaires pour exercer les
fonctions de contrôleur à un niveau acceptable défini par l'autorité compétente;

(5) «activité de contrôle de conformité», toute procédure ou tout processus utilisé pour
évaluer la mise en œuvre du présent règlement et du programme national de sûreté de
l'aviation;

(6) «défaillance», tout manquement à une exigence de sûreté de l'aviation;

(7) «inspection», l'examen de l'application des mesures et procédures de sûreté afin de
déterminer si elles sont effectivement mises en œuvre conformément aux normes
requises et de déceler toute défaillance;

(8) «entretien», la vérification qu'un contrôleur effectue oralement pour établir si des
mesures ou procédures de sûreté spécifiques sont appliquées;

(9) «observation», la vérification qu'un contrôleur effectue visuellement pour établir
qu'une mesure ou procédure de sûreté est appliquée;

(10) «échantillon représentatif», la sélection, parmi les possibilités de contrôle existantes,
d'un nombre et d'une gamme d'activités suffisantes pour fournir la base de conclusions
générales sur l'application des normes;

(11) «contrôle de sûreté», l'examen approfondi des mesures et procédures de sûreté afin de
déterminer si elles sont mises en œuvre intégralement et de manière suivie;

(12) «essai», la mise à l'épreuve des mesures de sûreté de l'aviation au cours de laquelle
l'autorité compétente simule l'intention de commettre un acte d'intervention illicite afin
d'évaluer l'application effective des mesures de sûreté existantes;
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(13) «vérification», toute action entreprise par un contrôleur pour établir si une mesure de
sûreté spécifique est effectivement instaurée;

(14) «point faible», toute insuffisance des mesures et procédures appliquées susceptible
d'être exploitée pour commettre un acte d'intervention illicite.

2. POUVOIRS DE L'AUTORITE COMPETENTE

2.1 Les États membres confèrent à l'autorité compétente les pouvoirs nécessaires pour
contrôler et faire respecter toutes les exigences du présent règlement et de ses
mesures de mise en œuvre, y compris le pouvoir d'infliger des sanctions
conformément à l'article 21.

2.2 L'autorité compétente exerce des activités de contrôle de conformité et dispose des
pouvoirs nécessaires pour exiger qu'il soit remédié, dans un délai fixé, à toute
défaillance constatée.

2.3 Il est instauré une approche graduelle et proportionnée en ce qui concerne les
activités de correction des défaillances et les mesures d'exécution. Cette approche
consiste en une succession d'étapes à mettre en œuvre jusqu'à ce que la correction
soit effectuée:

(a) avis et recommandations;

(b) avertissement officiel;

(c) injonction;

(d) sanctions administratives et poursuites judiciaires.

L'autorité compétente peut sauter une ou plusieurs étapes, en particulier si la
défaillance est grave ou récurrente.

3. OBJECTIFS ET CONTENU DU PROGRAMME NATIONAL DE CONTROLE DE QUALITE

3.1 Les objectifs du programme national de contrôle de qualité sont de vérifier que les
mesures de sûreté de l'aviation sont effectivement et correctement appliquées et d'en
déterminer le niveau de conformité aux dispositions du présent règlement et du
programme national de sûreté de l'aviation par des activités de contrôle de
conformité.

3.2 Le programme national de contrôle de qualité comprend les éléments suivants:

(a) organigramme, attributions et ressources;

(b) descriptions de poste et qualifications exigées des contrôleurs;

(c) activités de contrôle de conformité, y compris portée des contrôles de sûreté,
inspections, essais et, en cas de manquement réel ou potentiel à la sûreté,
enquêtes, fréquence des contrôles de sûreté et inspections ainsi que grille de
conformité;
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(d) études s'il y a lieu de redéfinir les besoins en matière de sûreté;

(e) activités de correction des défaillances fournissant des informations sur le
régime de notification, de suivi et de correction des défaillances mis en œuvre
pour assurer la conformité aux exigences de sûreté de l'aviation;

(f) mesures d'exécution et, le cas échéant, sanctions comme précisé aux points 2.1
et 2.3 de la présente annexe;

(g) compte rendu des activités de contrôle de conformité réalisées y compris, le cas
échéant, échange d'informations entre organismes nationaux sur les niveaux de
conformité;

(h) processus de surveillance des mesures de contrôle interne de la qualité de
l'aéroport, de l'exploitant et de l'entité;

(i) processus pour consigner et analyser les résultats du programme national de
contrôle de qualité afin de dégager les tendances et d'orienter l'évolution future
des politiques.

4. CONTROLE DE CONFORMITE

4.1 Tous les aéroports, exploitants et autres entités ayant des responsabilités en matière
de sûreté de l'aviation font l'objet d'une surveillance régulière permettant de déceler
et corriger rapidement les défaillances.

4.2 La surveillance est réalisée conformément au programme national de contrôle de
qualité, compte tenu du degré de risque, du type et de la nature des modes
opératoires, des normes de mise en œuvre, des résultats du contrôle interne de la
qualité des aéroports, exploitants et entités ainsi que d'autres facteurs et analyses
conditionnant la fréquence des contrôles.

4.3 La surveillance porte sur l'application et l'efficacité des mesures de contrôle interne
des aéroports, exploitants et autres entités.

4.4 Dans chaque aéroport, la surveillance consiste en une série adaptée d'activités de
contrôle de conformité et fournit un aperçu complet de l'application des mesures de
sûreté en la matière.

4.5 La gestion, l'établissement des priorités et l'organisation du programme de contrôle
de qualité sont assurés indépendamment de l'application, au niveau des modes
opératoires, des mesures prises dans le cadre du programme national de sûreté de
l'aviation civile.

4.6 Les activités de contrôle de conformité recouvrent les contrôles de sûreté, les
inspections et les essais.
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5. METHODOLOGIE

5.1 La méthodologie pour réaliser les activités de contrôle de conformité est conforme à
une approche normalisée et comprend l'affectation des tâches, la planification, la
préparation, l'activité sur site, la classification des conclusions, l'achèvement du
rapport et le processus de correction.

5.2 Les activités de contrôle de conformité reposent sur la collecte systématique
d'informations au moyen d'observations, d'entretiens, de l'analyse de documents et de
vérifications.

5.3 Le contrôle de conformité comprend des activités annoncées aussi bien qu'inopinées.

6. CONTROLES DE SURETE

6.1. Un contrôle de sûreté couvre:

(a) toutes les mesures de sûreté d'un aéroport; ou

(b) toutes les mesures de sûreté appliquées par un aéroport, un terminal d'aéroport,
un exploitant ou une entité particulier; ou

(c) une partie particulière du programme national de sûreté de l'aviation civile.

6.2 La méthodologie pour réaliser un contrôle de sûreté tient compte des éléments
suivants:

(a) annonce du contrôle de sûreté et communication d'un questionnaire préalable le
cas échéant;

(b) phase de préparation comprenant l'analyse du questionnaire préalable rempli et
des autres documents pertinents;

(c) réunion d'information initiale avec des représentants de l'aéroport, de
l'exploitant ou de l'entité avant le début de l'activité sur site;

(d) activité sur site;

(e) compte rendu verbal et notification;

(f) en cas de défaillance constatée, processus de correction et contrôle
correspondant.

6.3 Afin de permettre de confirmer que les mesures de sûreté sont appliquées, la
réalisation d'un contrôle de sûreté repose sur la collecte systématique d'informations
au moyen de l'une au moins des techniques suivantes:

(a) analyse de documents;

(b) observations;

(c) entretiens;
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(d) vérifications.

6.4 Les aéroports dont le volume de trafic annuel dépasse les 10 millions de passagers
font l'objet d'un contrôle de sûreté couvrant toutes les normes de sûreté de l'aviation
au moins tous les 4 ans. Le contrôle recouvre un échantillon représentatif
d'informations.

7. INSPECTIONS

7.1 Une inspection couvre au moins un ensemble de mesures de sûreté directement liées
figurant à l'annexe I du présent règlement et les mesures de mise en œuvre
correspondantes, qui font l'objet d'un contrôle dans le cadre d'une activité unique ou
dans un délai raisonnable ne dépassant pas normalement trois mois. Le contrôle
recouvre un échantillon représentatif d'informations.

7.2 Une série de mesures de sûreté directement liées est l'ensemble formé par au moins
deux exigences visées à l'annexe I du présent règlement et les mesures de mise en
œuvre correspondantes qui influent si étroitement les unes sur les autres qu'il est
impossible, sans les envisager conjointement, de déterminer correctement si leur
objectif est atteint. Ces séries comprennent celles énumérées à l'appendice I de la
présente annexe.

7.3 Les inspections sont inopinées. Si l'autorité compétente estime que cela n'est pas
possible, les inspections peuvent être annoncées. La méthodologie pour réaliser une
inspection tient compte des éléments suivants:

(a) phase de préparation;

(b) activité sur site;

(c) compte rendu verbal en fonction de la fréquence et des résultats des activités de
contrôle;

(d) compte rendu/enregistrement;

(e) processus de correction et contrôle correspondant.

7.4 Afin de permettre de confirmer que les mesures de sûreté sont efficaces, la
réalisation de l'inspection repose sur la collecte systématique d'informations au
moyen de l'une au moins des techniques suivantes:

(a) analyse de documents;

(b) observations;

(c) entretiens;

(d) vérifications.

7.5 Dans les aéroports dont le volume de trafic annuel dépasse les 2 millions de
passagers, la fréquence minimale d'inspection de toutes les séries de mesures de
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sûreté directement liées figurant aux chapitres 1 à 6 de l'annexe I du présent
règlement est d'au moins tous les 12 mois sauf si l'aéroport a fait l'objet d'un contrôle
au cours de cette période. La fréquence d'inspection de toutes les mesures de sûreté
couvertes par les chapitres 7 à 12 de l'annexe I est déterminée par l'autorité
compétente sur la base d'une évaluation des risques.

7.6 Lorsque, dans un État membre, il n'y a aucun aéroport dont le volume de trafic
annuel dépasse les 2 millions de passagers, les exigences du point 7.5 s'appliquent à
l'aéroport qui a le plus gros volume de trafic annuel sur le territoire de l'État membre.

8. ESSAIS

8.1. Les essais sont réalisés afin d'évaluer l'application effective au moins des mesures de
sûreté suivantes:

(a) contrôle de l'accès aux zones de sûreté à accès réglementé;

(b) protection de l'aéronef;

(c) inspection/filtrage des passagers et des bagages de cabine;

(d) inspection/filtrage du personnel et des objets transportés;

(e) protection des bagages de soute;

(f) inspection/filtrage du fret ou du courrier;

(g) protection du fret et du courrier.

8.2 Un protocole d'essai et sa méthodologie sont mis au point compte tenu des
contraintes juridiques, de sécurité et d'exploitation. La méthodologie porte sur les
éléments suivants:

(a) phase de préparation;

(b) activité sur site;

(c) compte rendu verbal en fonction de la fréquence et des résultats des activités de
contrôle;

(d) compte rendu/enregistrement;

(e) processus de correction et contrôle correspondant.

9. ÉTUDES

9.1 Des études sont réalisées chaque fois que l'autorité compétente constate qu'il est
nécessaire de réévaluer les modes opératoires afin de déceler tout point faible et d'y
remédier. Lorsqu'un point faible est décelé, l'autorité compétente exige l'application
de mesures de protection proportionnées au risque qu'il représente.
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10. COMPTE RENDU

10.1 Les activités de contrôle de conformité sont notifiées ou consignées dans un format
normalisé qui permet une analyse continue des tendances.

10.2 Le compte rendu comprend les éléments suivants:

(a) le type d'activité;

(b) l'aéroport, l'exploitant ou l'entité contrôlé;

(c) la date et l'heure de l'activité;

(d) le nom des contrôleurs exerçant l'activité;

(e) la portée de l'activité;

(f) les conclusions et dispositions correspondantes du programme national de
sûreté de l'aviation civile;

(g) la grille de conformité;

(h) les recommandations de mesures correctrices le cas échéant;

(i) le délai de correction le cas échéant.

10.3 En cas de défaillance constatée, l'autorité compétente rend compte des conclusions
pertinentes à l'aéroport, aux exploitants ou aux entités ayant fait l'objet du contrôle.

11. GRILLE DE CONFORMITE COMMUNE

11.1 Les activités de contrôle de conformité permettent d'évaluer la mise en œuvre du
programme national de sûreté de l'aviation civile à l'aide de la grille de conformité
harmonisée figurant à l'appendice II.

12. CORRECTION DES DEFAILLANCES

12.1 La correction des défaillances constatées a lieu rapidement. Lorsque la correction ne
peut avoir lieu rapidement, des mesures palliatives sont appliquées.

12.2 L'autorité compétente exige des aéroports, exploitants ou entités ayant fait l'objet
d'un contrôle de conformité qu'ils soumettent à son approbation un plan d'action
couvrant toutes les défaillances recensées dans les rapports ainsi qu'un calendrier
d'application des mesures correctrices et qu'ils donnent confirmation lorsque le
processus de correction a été achevé.



FR 11 FR

13. ACTIVITES DE SUIVI LIEES A LA VERIFICATION DE LA CORRECTION

13.1 Une fois que l'aéroport, l'exploitant ou l'entité ayant fait l'objet d'un contrôle donne
confirmation que toutes les mesures correctrices ont été prises, l'autorité compétente
en vérifie l'application.

13.2 Les activités de suivi sont réalisées selon la méthode de contrôle la plus adaptée.

14. DISPONIBILITE DES CONTROLEURS

14.1 Chaque État membre veille à ce qu'un nombre suffisant de contrôleurs soient
disponibles, directement auprès de l'autorité compétente ou sous la supervision de
celle-ci, pour exercer toutes les activités de contrôle de conformité.

15. CRITERES DE QUALIFICATION DES CONTROLEURS

15.1 Chaque État membre veille à ce que les contrôleurs exerçant des fonctions au nom de
l'autorité compétente:

(a) soient dégagés de toute obligation contractuelle ou pécuniaire vis-à-vis de
l'aéroport, l'exploitant ou l'entité à contrôler; et

(b) aient les compétences requises, en particulier suffisamment de connaissances
théoriques et d'expérience pratique dans le domaine en question.

Les contrôleurs sont soumis à une certification ou un agrément équivalent de la part
de l'autorité compétente.

15.2 Les contrôleurs ont les compétences suivantes:

(a) compréhension des mesures de sûreté en vigueur et de la façon dont elles
s'appliquent aux modes opératoires à contrôler, y compris:

– compréhension des principes de sûreté;

– compréhension des tâches de surveillance;

– compréhension des facteurs affectant les performances humaines;

(b) connaissance pratique des technologies et techniques de sûreté;

(c) connaissance des principes, procédures et techniques de contrôle de
conformité;

(d) connaissance pratique des modes opératoires à contrôler;

(e) compréhension du rôle et des pouvoirs du contrôleur.

15.3 Les contrôleurs suivent une formation permanente à une fréquence suffisante pour
faire en sorte qu'ils conservent leurs compétences initiales et en acquièrent de
nouvelles en fonction des évolutions dans le domaine de la sûreté.
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16. POUVOIRS DES CONTROLEURS

16.1 Les contrôleurs exerçant des activités de contrôle sont investis de l'autorité suffisante
pour obtenir les informations nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches.

16.2 Les contrôleurs portent une preuve d'identité les autorisant à exercer des activités de
contrôle de conformité au nom de l'autorité compétente et leur donnant accès à toutes
les zones requises.

16.3 Les contrôleurs sont habilités à:

(a) exiger un accès immédiat à toutes les zones nécessaires aux fins du contrôle, y
compris à l'aéronef et aux bâtiments; et

(b) exiger l'application correcte ou la répétition des mesures de sûreté.

16.4 Compte tenu des pouvoirs conférés aux contrôleurs, l'autorité compétente statue
conformément au point 2.3 dans les cas suivants:

(a) obstruction intentionnelle ou opposition à un contrôleur;

(b) demande d'informations d'un contrôleur ignorée ou refusée;

(c) fourniture à un contrôleur d'informations fausses ou trompeuses dans un but
frauduleux; et

(d) usurpation de l'identité d'un contrôleur dans un but frauduleux.

17. MEILLEURES PRATIQUES

17.1 Les États membres informent la Commission des meilleures pratiques concernant les
programmes de contrôle de qualité, les méthodologies de contrôle et les contrôleurs.
La Commission met ces informations à la disposition des États membres.

18. COMPTE RENDU A LA COMMISSION

18.1 Les États membres soumettent chaque année à la Commission un rapport sur les
mesures prises pour s'acquitter de leurs obligations en vertu du présent règlement et
sur la situation en matière de sûreté de l'aviation dans les aéroports situés sur leur
territoire. La période de référence du rapport court du 1er janvier au 31 décembre. Le
rapport est exigible trois mois après la fin de la période de référence.

18.2 Le contenu du rapport est conforme à l'appendice III selon un modèle fourni par la
Commission.

18.3 La Commission met les principales conclusions tirées de ces rapports à la disposition
des États membres.
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APPENDICE I

Éléments à inclure dans la série de mesures de sûreté directement liées

Les séries de mesures de sûreté directement liées visées au point 7.1 de l'annexe II
comprennent les éléments suivants de l'annexe I du présent règlement et les dispositions
correspondantes dans ses mesures de mise en œuvre:

Pour le point 1 – Sûreté aéroportuaire:

(i) point 1.1; ou

(ii) point 1.2 (sauf les dispositions relatives aux cartes d'identité aéroportuaires et laissez-
passer de véhicules); ou

(iii) point 1.2 (dispositions relatives aux cartes d'identité aéroportuaires); ou

(iv) point 1.2 (dispositions relatives aux laissez-passer de véhicules); ou

(v) point 1.3 et les éléments pertinents du point 12; ou

(vi) point 1.4; ou

(vii) point 1.5.

Pour le point 2 – Zones délimitées des aéroports:

le point dans son intégralité.

Pour le point 3 – Sûreté des aéronefs:

(i) point 3.1; ou

(ii) point 3.2.

Pour le point 4 – Passagers et bagages de cabine:

(i) point 4.1 et les éléments pertinents du point 12; ou

(ii) point 4.2; ou

(iii) point 4.3.

Pour le point 5 – Bagages de soute:

(i) point 5.1 et les éléments pertinents du point 12; ou

(ii) point 5.2; ou

(iii) point 5.3.

Pour le point 6 – Fret et courrier:
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(i) toutes les dispositions relatives à l'inspection/filtrage et aux contrôles de sûreté réalisés par
un agent habilité à l'exception des dispositions visées aux points (ii) à (v) ci-dessous; ou

(ii) toutes les dispositions relatives aux contrôles de sûreté réalisés par des chargeurs connus;
ou

(iii) toutes les dispositions relatives aux clients en compte; ou

(iv) toutes les dispositions relatives au transport de fret et du courrier; ou

(v) toutes les dispositions relatives à la protection du fret et du courrier dans les aéroports.

Pour le point 7 – Courrier de transporteur aérien et matériel de transporteur aérien:

le point dans son intégralité.

Pour le point 8 – Approvisionnements de bord:

le point dans son intégralité.

Pour le point 9 – Fournitures destinées aux aéroports:

le point dans son intégralité.

Pour le point 10 – Mesures de sûreté en vol:

le point dans son intégralité.

Pour le point 11 – Recrutement et formation du personnel:

(i) toutes les dispositions relatives au recrutement du personnel par un aéroport, un exploitant
ou une entité; ou

(ii) toutes les dispositions relatives à la formation du personnel par un aéroport, un exploitant
ou une entité.
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APPENDICE II

Grille de conformité harmonisée

La grille de conformité suivante est applicable pour vérifier la mise en œuvre du programme
national de sûreté de l'aviation civile.

Contrôle de
sûreté

Inspection Essai

Conformité intégrale   

Conformité, mais
amélioration
souhaitable

  

Non conformité   

Non conformité,
avec de graves
défaillances

  

Sans objet  

Non confirmé   
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APPENDICE III

Contenu du rapport à la commission

1. Organigramme, attributions et ressources

(a) Modalités du contrôle de qualité sur le plan de l'organisation, des attributions et
des ressources, y compris futures modifications prévues (voir le point 3.2 a).

(b) Nombre de contrôleurs, actuel et futur (voir le point 14).

(c) Formation suivie par les contrôleurs (voir le point 15.2).

2. Activités de contrôle des modes opératoires

Toutes les activités de contrôle réalisées avec indication précise:

(a) du type (contrôle de sûreté, inspection initiale, inspection de suivi, essai, autre);

(b) des aéroports, exploitants et entités contrôlés;

(c) de la portée;

(d) de la fréquence; et

(e) du nombre total de jours-homme passés dans le domaine.

3. Activités de correction des défaillances

(a) État de la situation concernant les activités de correction des défaillances.

(b) Principales activités entreprises ou prévues (p. ex. création de nouveaux postes,
acquisition d'équipements, travaux de construction) et progrès accomplis en
vue de la correction.

(c) Mesures d'exécution appliqués (voir le point 3.2 f).

4. Données et tendances générales

(a) Total national annuel du trafic de passagers et de fret et du nombre de
mouvements d'aéronefs.

(b) Liste des aéroports par catégorie.

(c) Nombre de transporteurs aériens en activité à partir du territoire, par catégorie
(nationaux, européens, tiers).

(d) Nombre d'agents habilités.

(e) Nombre de sociétés de restauration.

(f) Nombre de sociétés de nettoyage.
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(g) Nombre approximatif des autres entités ayant des responsabilités en matière de
sûreté de l'aviation (chargeurs connus, sociétés d'assistance au sol).

5. Situation en matière de sûreté de l'aviation dans les aéroports

Situation générale concernant la sûreté de l'aviation dans l'État membre.»


